
07.03.21. Instituts/07.03.21.04. 2012/D196

DEC121070INSB

Décision portant création du groupement de service n°3548 intitulé Institut de Biologie 
Cellulaire  et  de  Génétique  IBCG  et  nommant  aux  fonctions  de  directeur  Monsieur 
Agamemnon Carpousis et nommant aux fonctions de directeur adjoint Monsieur Pierre-
Emmanuel Gleizes. 

LE PRESIDENT,

Vu le  décret  n°  82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 21 janvier 2010 portant nomination de M. Alain Fuchs aux fonctions de 
président du CNRS ;

Vu la  décision  n°  159-87  du  2  décembre  1987  modifiée  portant  organisation  et 
fonctionnement des structures de service ;

Vu la décision n° 920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée  relative à la constitution,  
la composition, la compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des 
structures opérationnelles de recherche et des structures opérationnelles de service du 
CNRS

Vu l’accord du partenaire;

Vu l’avis du directeur de l’institut des sciences biologiques. ;

DECIDE :

Article 1er  – Création
Est créé, à compter du 1er janvier 2012, et sous réserve de la signature de la convention 
du groupement de service intitulé Institut de Biologie cellulaire et de Génétique IBCG n° 
de code 3548:

Etablissement partenaire: Université Toulouse 3

Institut: INSB

Délégation : Midi-Pyrénées

Section d’évaluation : 22

Article 2 : Direction de l’Unité
2-1 Monsieur Agamemnon Carpousis, Directeur de recherche au CNRS, est nommé 
directeur du GDS 3548 à compter du 1er janvier 2012 et pour la durée de l’unité :

• Le directeur de l’unité est destinataire de toutes les notifications de 
crédits

• Il assure la gestion de l’ensemble des moyens mis à disposition du 
groupement

2-2 Monsieur Pierre-Emmanuel Gleizes, Professeur des Universités à l’Université 
Toulouse 3, est nommé directeur-adjoint pour la durée de l’unité à compter du 1er 

janvier 2012. 

Article 3 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.
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Fait à Paris, le 16 avril 2012

                                                                        Alain Fuchs 
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